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94. La Commission a rompu avec l’habitude à propos 

Comité de rédaction d’intégrer une nouvelle disposition 
à la fois en note de bas de page et dans le commentaire 
du projet d’article lui-même. En 2007, elle a invité les 
États à faire savoir s’ils préféraient le texte adopté à titre 

poursuivait dans la note de bas de page132. Comme l’opi-

courant du projet d’article 43 était à préférer au nouveau 
texte présenté en note de bas de page133, la Commission 

-

Rapporteur spécial au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Comité de rédaction, comme l’a proposé le Rapporteur 
spécial, le soin de réorganiser en six parties les projets 
d’article.

La séance est levée à 13 heures.

3010e SÉANCE

Mardi 26 mai 2009, à 10 heures

Président: M. Nugroho WISNUMURTI

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba , M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Nolte, M. Ojo, 
M. Pellet, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 

-
dez, Sir Michael Wood, Mme Xue. 

Les réserves aux traités (suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial, M. Pel-

aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

* Reprise des débats de la 3007e séance.
132 Ibid., par. 29.
133

à la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa soixante- 
deuxième session» (A/CN.4/588), par. 152 à 156, en particulier 
par. 154 (disponible sur le site Internet de la Commission, documents 
de la soixantième session).

 

être en principe le dernier dans le cadre de la première 
lecture sur ce sujet. Il ne pourra malheureusement en faire 

première partie a pu être traduite dans les délais. L’intro-
-

ont été réservées à chacun des dixième134, onzième135, 
douzième136 et treizième rapports137, tant au sein de la 

-

a déjà adoptés en première lecture, l’intérêt de ces trois 
sections étant surtout de prendre note des positions des 
États en vue de la seconde lecture. L’important est de leur 
soumettre en première lecture un projet cohérent.

3. La section D (par. 47 à 64) synthétise les dévelop-
pements récents intervenus en matière de réserves et 
de déclarations interprétatives. Le Rapporteur spécial y 

de Justice le 3 février 2009 dans l’affaire relative à la Déli-
mitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine). 

-

l’article 121 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer ou en rocher au sens du paragraphe 3 de cet 

-

n’y a prêté aucune attention, déclarant: «La déclaration 

l’interprétation de la Cour» (par. 42 de l’arrêt). Une telle 
position est de nature à décourager de formuler des décla-
rations interprétatives ou même de s’y intéresser.

4. Pour leur part, les organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme ont 
continué de s’intéresser avec pragmatisme aux réserves à 
leurs traités constitutifs. Dans son rapport de 2006138, la 
sixième réunion intercomités de ces organes a pris note 
avec satisfaction du rapport de son groupe de travail sur 
les réserves139. Celui-ci a reconnu l’applicabilité du régime 
général des réserves aux réserves aux traités concernant les 

-
-

nels ont compétence pour évaluer la validité des réserves, 
ce dont le Rapporteur spécial est convaincu. Le groupe de 
travail a semblé accueillir favorablement les tentatives de la 

134 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.

135 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574.
136 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584.
137 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600.
138 A/62/224, annexe, par. 20 à 22.
139 Rapport sur la réunion du groupe de travail sur les réserves (HRI/

MC/2007/5 et Add.1). Les recommandations du groupe de travail sur 

du Rapporteur spécial.
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CDI pour préciser le critère de la compatibilité des réserves 
avec l’objet et le but du traité. Il a également approuvé la 
proposition du Rapporteur spécial, entérinée depuis par 

nulle de plein droit. Il a en outre recommandé aux organes 
conventionnels d’interroger les États sur la nature et la por-

peuvent ruiner le respect des conventions.

Rapporteur spécial prend note d’une évolution impor-
tante de la position des organes de défense des droits de 

-
gralité du traité. À présent, ils admettent de façon plus 

-

réserve» (par. 53, recommandation 7). Ainsi, l’État peut 
être réputé ne pas avoir adhéré au traité si sa réserve était 
un élément essentiel de son acceptation. Selon le Rappor-
teur spécial, même si cette formule demeure un peu trop 
restrictive, elle traduit une évolution importante vers la 

dialogue fécond avec les organes conventionnels.

6. Le Rapporteur spécial appelle l’attention de la 

Commission a tenue en mai 2007 avec les organes créés 
en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme. 

préliminaires concernant les réserves aux traités multila-
téraux normatifs, y compris les traités relatifs aux droits 

140. Il signale à cet 
-

sel, le Conseil des droits de l’homme a instamment prié 
divers États de retirer leurs réserves à certains instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme ou en tout 

7. S’agissant des faits nouveaux intervenus au niveau 
régional, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 

l’affaire Boyce et al. c. la Barbade. Dans cette affaire, la 
141 à la Convention amé-

ricaine relative aux droits de l’homme ôtait compétence à 
-

réserves devaient être interprétées de manière restrictive et 

Pour sa part, la Cour européenne des droits de l’homme a 
eu l’occasion de se prononcer, en avril 2007, sur l’étendue 
des effets d’une réserve valide. Dans deux affaires contre la 
Finlande (Laaksonen c. Finlande et V. c. Finlande), l’appli-

142 portant sur l’article 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme relatif au 

140 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C, p. 57, 
par. 157.

141 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1298, no A-17955, p. 441 
et 442.

142 Ibid., vol. 2158, no A-2889, p. 140 et 141.

droit d’être entendu a été examinée par la Cour. Celle-ci 
a elle aussi retenu une interprétation plutôt restrictive de 

-
pensait la Finlande de respecter l’article 6 de la Conven-
tion. Par ailleurs, l’Observatoire européen des réserves 

de l’Europe chargé de signaler au Comité des conseillers 

réserves non valides, s’intéresse désormais non seulement 

principe on peut réagir, mais aussi à des réserves bien plus 
-

porteur spécial, le bien-fondé du projet de directive 2.6.15 
relatif aux objections tardives.

8. La section E de l’introduction est consacrée au plan 
-

remettre au Secrétariat pour traduction, achève l’étude de 

la validité des déclarations interprétatives et des réactions 
aux réserves et aux déclarations interprétatives. Elle com-
porte assez peu de projets de directives dans la mesure 
où, pour tenir compte des réactions de la Commission143 
à son dixième rapport, le Rapporteur spécial a considéré 

cette partie seraient mieux placées dans la troisième partie 

la succession d’États» (A/CN.4/616), dont le Rapporteur 
spécial approuve l’approche dans les grandes lignes, ce 

à sa soixante-deuxième session, en 2010, sur la base de 
cette étude excellente, des projets de directives sur cette 

il envisage de faire suivre ce rapport de deux sections, 
l’une portant sur le «dialogue réservataire», et l’autre 

celles-ci seront présentées dans un dix-septième rapport à 
la soixante-troisième session en 2011.

10. Le Rapporteur spécial en vient à présent aux para-
graphes 67 à 79 du document A/CN.4/614, constituant le 

procédure relative à la formulation des déclarations inter-

et 2.4.3 bis, porteurs respectivement de recommandations 
relatives à la forme des déclarations interprétatives et à leur 

utile de présenter des projets de directive sur ces sujets, 

la communication des déclarations interprétatives, il a 

les déclarations interprétatives pouvant être faites à tout 
-

ner. En revanche, la Commission ayant pris l’habitude d’in-

143 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. X, sect. B, par. 398 
et 430.
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aux États et aux organisations internationales, il pourrait 
être utile d’adopter un projet de directive recommandant 
aux États et aux organisations internationales de respecter 

formulent des déclarations interprétatives. En effet, comme 

rapport, il serait dans l’intérêt des auteurs de déclarations 

considération de les formuler par écrit et de suivre, mutatis 
mutandis, la même procédure de communication et de noti-

le Rapporteur spécial a donc proposé au paragraphe 76 de 
son rapport les deux projets de directives suivants:

2.4.0 Forme écrite des déclarations interprétatives

-
mulée par écrit.

2.4.3 bis Communication des déclarations interprétatives

La communication d’une déclaration interprétative devrait autant 
mutatis mutandis conformément à la procé-

11. Le Rapporteur spécial n’a pas jugé utile de renvoyer 
au projet de directive 2.1.8 sur la procédure à suivre en 
cas de réserve manifestement non valide, et ce essentiel-

l’on puisse sérieusement parler de validité ou d’invalidité 
de déclaration interprétative, comme il le montre dans les 

il a renoncé à présenter à la Commission un projet de direc-
tive sur la motivation des déclarations interprétatives. En 
effet, comme il le précise au paragraphe 78 de son rapport, 

dans la mesure où une déclaration interprétative porte en 
elle-même sa propre motivation. La situation est différente 

-

À cet égard, le projet de directive 2.9.6 (Motivation de l’ap-

dans le treizième rapport et renvoyé au Comité de rédac-
tion144 garde tout son intérêt. En conclusion, le Rapporteur 
spécial demande à la Commission de renvoyer les projets 
de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis au Comité de rédaction.

La séance est levée à 10 h 40.

3011e SÉANCE
Mercredi 27 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba , M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood, Mme Xue. 

144 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, p. 71, par. 74, et 
Annuaire… 2008, vol. I, 2978e séance, p. 138, par. 28 et 29.

Hommage à la mémoire de Sir Derek Bowett, 
ancien membre de la Commission

-
-

vant. Disciple de Sir Hersch Lauterpacht, Sir Derek a eu 
une carrière illustre dans le droit international, à la fois 
comme auteur et comme praticien. Parmi ses plus belles 

-
versitaire internationale, il convient de noter son expé-
rience hors pair en matière de différends internationaux, 

-
liers et sa contribution à l’élaboration d’un régime pour 
les ressources minérales des grands fonds marins de la 
planète.

2. À la Commission du droit international, sa sagesse et 
son expérience étaient vivement appréciées de tous ceux 

la Commission sur les relations internationales a été déci-

de son enthousiasme pour le droit international et de sa 
courtoisie.

À l’invitation du Président, les membres de la Commis-
sion observent une minute de silence.

de la Commission de 1992 à 1996 il peut témoigner des 

-
naire international et conseil. Parmi ses nombreux écrits 

ceux consacrés à la légitime défense dans le droit inter-
national et à la Cour internationale de Justice, en parti-

différends internationaux au plus haut niveau.

4. Sir Derek se distinguait par la sûreté de son jugement 
et sa capacité à résumer un débat important de manière 
claire et concise, comme l’illustre sa contribution au 
débat sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité145 de 1996 et sur les sujets relatifs 
à la succession d’États146 et à la responsabilité de l’État147. 
Par son enseignement, ses publications, sa participa-
tion aux travaux de la Commission et d’autres activités 
encore, Sir Derek a légué un héritage précieux au droit 
international.

la première fois en 1988, pendant les audiences de la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire relative 
à des Actions armées frontalières et transfrontalières 

145 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, p. 17, 
par. 50.

146 Notamment le projet d’articles sur la nationalité des personnes 
Annuaire… 1999, 

vol. II (2e partie), chap. IV, sect. E, p. 21.
147 Le texte du projet d’articles sur la responsabilité des États, adopté à 

titre provisoire par la Commission en première lecture, Annuaire… 1996, 
vol. II (2e partie), chap. III, sect. D, p. 62. Le texte du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, adopté en 

Annuaire… 2001, vol. II 
(2e


